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Maître de l'Ouvrage

63, Zone industrielle L-9099 Ingeldorf

PROJET P.A.P.

1/500
ArchitecteMaître(s) d'Ouvrage

Fonds de plan: 

Association Momentanée Solid Wickler

*

Partie graphique I / Vue en plan
Axonométrie

Commune du Parc Hosingen
Haaptstrooss / Merschterwee
L-9377 Hoscheid 

PAP Lotissement "Haaptstrooss / Merschterwee"

Axonométrie sans échelle

Administration du Cadastre et de la Topographie Mésurage HOSC_0228 (AutoCAD 2004 / dwg)

Selon l'article 6 du règlement grand-ducal du 28 juillet 2011 concernant le contenu du PAP "quartier existant" et du PAP "nouveau quartier", 
le fond de plan se compose d'un plan de délimitation du périmètre de la zone d'aménagement dressé par un géomètre officiel conformément 
à l'article 9 de la loi modifiée du 25 juillet 2002 portant création et réglementation des professions de géomètre et de géomètre officiel.

Plan de situation N° 1165-01-02+140521 de Best - Topo du 28/05/2014

P.432-401 05/12/2017 JKa MPr

Plan n°1165_AGE_50_01D Indice F 09.10.2017 du Bureau RAUSCH ET ASSOCIES

modification(s)date

H/B = 594 / 841 (0.50m²) Allplan 2012
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Lieudit: "Haaptstrooss / Merschterwee"

A 19/03/2018 Projet suivant à un projet refusé par conseil communal enregistré sous Réf. 17036 / 74C du 03.04.2017 


